




Détermination des besoins effectifs en terrains à bâtir destinés au logement Plateau de Diesse
selon la fiche de mesure A_01 du plan directeur cantonal (ACE du 2 septembre 2015) 726

Statistiques A1) Dispense de la révision de l'aménagement local non
Sept communes sont dispensées des tâches liées à l'aménagement local.

A2) Habitants de la commune 2058
Nombre d'habitants tiré de la statistique des bâtiments et des logements de l'OFS (StatBL2017 [GAPTO])

A3) Habitants dans les zones d'habitation, zones mixtes et zones centrales (HMC) 1851
Nombre d'habitants dans les zones HMC construites tiré de la statistique des bâtiments et des logements de l'OFS (StatBL2017
[GAPTO]) et de la statistique des zones à bâtir 2019(OACOT)

A4) Habitants à l'extérieur des zones d'habitation, zones mixtes et zones centrales 207
A4=A2-A3

A5) Part des habitants à l'extérieur des zones d'habitation, zones mixtes et zones centrales (en %) 10%
A5=A4/A2*100

A6) Nombre d'utilisateurs du territoire dans les zones d'habitation, zones mixtes et zones centrales 240
Nombre de personnes actives dans des zones HMC construites tiré des résultats provisoires de la statistique de l'emploi 2016 de
l'OFS (prov. STATENT [EMPTOT]) et de la statistique des zones à bâtir 2019 (OACOT)

A7) Nombre d'utilisateurs du territoire dans les zones d'habitation, zones mixtes et zones centrales 2091
A7=A3+A6

A8) Zones d'habitation, zones mixtes et zones centrales construites (en ha) 68.9
Zones HMC construites dans la commune selon la statistique des zones à bâtir 2019 (OACOT)

A9) Densité des utilisateurs du territoire de la commune (par ha) 30
A9=A7/A8

A10) Zones d'habitation, zones mixtes et zones centrales (en ha) 72.7
Zones à bâtir UZP / statistique des zones à bâtir 2019 (OACOT)

K1) Niveau du réseau de centres selon la fiche de mesure C_01 aucun
Selon la fiche de mesure C_01, on distingue entre les niveaux suivants: CT=centres des 1er et 2e niveaux; C34= centres des 3e et
4e niveaux; C34T= centres touristiques régionaux; aucun= pas de statut de centre

K2) Type d'espace selon la fiche de mesure C_02 CM
CU=centres urbains des agglomérations; CA=ceinture des agglomérations et des axes de développement; ER=espaces ruraux à
proximité d'un centre urbain; CM=régions de collines et de montagne

K3) Type d'espace 2 selon la fiche de mesure C_02 -
22 communes relèvent de deux types d'espace, et c'est du moins élevé qu'il s'agit ici (communes de type CU et CA désignées par
un astérisque dans la fiche de mesure C_02)

K4) Evolution démographique déterminante 2%
Selon niveau du réseau de centres / type d'espace: CT=12%, autres CU=11%, C34=10%, C34T=8%, CA=8%, ER=4%, CM=2%.
Deux taux sont appliqués aux communes dont un périmètre relève d'un type d'espace moins élevé (selon K3); calcul détaillé: cf.
tableau "Theoretischer_WBB" (disponible uniquement en allemand)

K5) Nombre d'utilisateurs du territoire supplémentaires 46
K5= (A7+A4)*K4; pour les communes dont un périmètre relève d'un type d'espace moins élevé (selon K3), K5 =
(A7_RT1*K4_RT1)+(A7_RT2*K4_RT2) pour autant qu'A4 soit pris en compte de manière proportionnelle; calcul détaillé: cf. tableau
"Theoretischer_WBB" (disponible uniquement en allemand)

K6) Valeur de référence pour la densité des utilisateurs du territoire 34
Valeur médiane des densités des utilisateurs du territoire dans les zones HMC construites selon type d'espace / niveau du réseau
de centres: CT=158, CU=85; C34=57, C34T=53, CA=53, ER=39, CM=34

K7) Besoins théoriques en terrains à bâtir destinés au logement (en ha) 1.4
K7=K5/K6; pour les communes dont un périmètre relève d'un type d'espace moins élevé (selon K3), K7 =
(K5_RT1/K6_RT1)+(K5_RT2/K6_RT2); calcul détaillé: cf. tableau "Theoretischer_WBB"

K8) Prise en considération des réserves d'affectation à l'intérieur des zones HMC lors de la détermination
des besoins effectifs en terrains à bâtir destinés au logement

oui

oui=A9<K6; non=A9>K6

G1) Zones d'habitation, zones mixtes et zones centrales non construites (en ha) -4.2
Selon la méthode utilisée pour le "recensement des zones à bâtir non construites" (OACOT 2019)

G2) Besoins théoriques en terrains à bâtir, déduction faite des zones HMC non construites (en ha) -2.9
G2= K7-G1

G3) Déduction d'un tiers des réserves d'affectation à l'intérieur des zones HMC construites (en ha) -5.5
Déduction d'un tiers des réserves d'affectation, pour autant que K8=oui; détermination selon la méthode décrite dans le guide sur
l'urbanisation interne (GAL URBi, OACOT 2016); OACOT 2019

Besoins effectifs en terrains à bâtir destinés au logement (en ha) 0.0
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Etat des données: 1. Mai 2019, mis à jour annuelle
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Compen-
sation HMC

Classements en zone HMC possibles pour autant qu’ils soient compensés par des déclassements de
terrains de taille équivalente

non

A10 < 10 ha ou G1/K7x100 < 200 %

Classements en zone HMC possibles pour autant qu’ils soient compensés par des déclassements de
terrains deux fois plus grands au moins

oui

G1/K7x100 >= 200 % et A10>=10

Commune disposant de réserves de zones à bâtir nettement trop grandes non
A10 > =10 ha et G1/A10x100 >=15 % et G1/K7x100 >=200 %; (cf. courrier adressé par l’OACOT aux communes concernées le 31
août 2016)

Si les besoins effectifs en terrains à bâtir destinés au logement = 0, il n’y a pas de besoin net de classement en zone
HMC. Afin que les communes disposent d’une certaine marge de manœuvre, elles peuvent, à certaines conditions,
procéder à des classements en zone HMC pour autant qu’ils soient compensés par des déclassements de terrains
équivalents ou deux fois plus grands au moins (cf. mémento de l’OACOT relatif à la fiche de mesure A_01 du 1er
septembre 2016). Il convient de distinguer entre les cas de figure suivants:

Etat des données: 1. Mai 2019, mis à jour annuelle
Office des affaires communales et de l'organisation du territoire (OACOT), Direction de la justice, des affaires communales et des affaires ecclésiastiques (JCE)
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